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  AMENDEMENT  N° 74 
 

présenté par 
Mme JACQUAINT 

et les membres du groupe Communistes et Républicains 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant : 

L’article L. 122-26-2 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les absences pour maladie liées à la maternité, notamment les congés pathologiques, 
sont assimilées à une période de travail effectif. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à neutraliser les conséquences de la maternité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


